CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 2010

Intervention d’Yves Allardin
Vous avez prévu une large concertation de la population sur le projet « Cœur de ville », que ce soit avec les commerçants, les conseils de quartier et le conseil des sages.

Cependant il manque quelque chose de fondamental à savoir la consultation des élus et notamment des élus d’opposition.

Certes nous pouvons assister aux réunions publiques que vous organisez. Mais n’avons nous pas été élus et de ce fait n’avons nous pas un mandat qui nous a été donné par les voironnais pour travailler sur les projets et les dossiers qui s’y rattachent.

Etant dans l’opposition nous sommes conscients que l’initiative des projets appartient à la majorité municipale. Mais pour autant nous demandons à être consultés afin de pouvoir faire part de nos positions et propositions.

Dans votre programme de concertation rien ne concerne les élus dans leurs fonctions pourtant légitimes. Vous prévoyez seulement une présentation du bilan de la concertation au Conseil municipal du 15 avril pour approbation. Est ce à dire que le rôle des élus se limitera à approuver ce qui résultera de la concertation ? Je comprends parfaitement l’intérêt de la démarche participative que vous menez. Mais elle ne doit pas occulter le rôle des élus . Elle est un élément d’aide à la décision très utile mais rien d’autre. 
Compte tenu de l’importance du projet, y aura t il un comité de pilotage ? Si oui quel adjoint en aura la responsabilité ? Est ce que l’opposition aura un représentant dans ce comité de pilotage ?

Nous ne sommes pas opposés à une opération de requalification du cœur de ville, loin s’en faut. Mais en tant qu’élus nous souhaitons être associés à la totalité de la démarche qui je le rappelle va engager les finances de la ville à hauteur de près de 2 million d’euros. .
Aussi nous vous demandons de bien vouloir rajouter dans la délibération, au niveau de la concertation , les points suivant : - Consultation pour proposition et avis de la commission « aménagement, Déplacement, Travaux ». – Consultation de l’ensemble des élus réunis en Commission Générale.

Pour terminer je pense qu’il est parfaitement louable et nécessaire de consulter pour ce projet la population  , les conseils de quartier et le conseil des sages mais n’oublions pas que seuls les élus ont la légitimité pour décider et que de ce fait ils en assumeront la responsabilité.
